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CH-1712 Tafers, Officier fédéral de tir ar 5 FR 
 

 

Les  sociétés de tir 300 m et pistolet 

du canton de Fribourg 
 

  

Référence / Dossier : formation ThS 2025 

Votre référence : -- 

Notre référence :25_E50_formation ThS 2025_infos ST 

Responsable : col A. Progin 

1712 Tafers, 26.11.2024 

 

Formation tir hors du service 2025 – cours de base MT / cours pour 
directeurs JT / cours de répétition pour MT et DJT 
 

Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous communique ci-après les informations utiles concernant les cours 2025. 

 

1 Informations générales concernant les cours 
 

1.1 Liste des cours et inscriptions 

• Les différents cours sont publiés dans SAT-Admin sous : 

Navigation : DOMAINE DU TIR / Administration des cours 

• Les inscriptions ne peuvent être effectuées qu’avec SAT-Admin (voir aide-mémoire 

annexé – page 4 de la présente lettre). 

 

1.2 Enregistrement des inscriptions 

Les personnes inscrites à un cours recevront une confirmation de l’inscription par e-mail 

(vers la mi-janvier 2025). 

 

1.3 Programme du cours 

Le programme du cours sera adressé par e-mail aux participants env. 15 jours avant le 

cours. 
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2 Cours de base pour moniteurs de tir 
 

2.1 Dates et types 

Cours de base 

Grundkurse 

14.-15.03.2025 / 0815-1700 

Français Deutsch 

Moniteur de tir fusil 

Schützenmeister Gewehr 
No 1-1/2025 Nr. 2-1/2025 

Moniteur de tir pistolet 

Schützenmeister Pistole 
No 1-2/2025 Nr. 2-2/2025 

Délai d’inscription 

Einschreibefrist 
15.01.2025 

 

2.2 Informations particulières concernant les cours de base 

• Nombre maximum de participants par société : selon indication dans SAT-Admin. Si 
une société souhaite inscrire plus de participants, il y a lieu de m’informer par e-mail 
(proginan@bluewin.ch). 

• En saisissant l’inscription pour le cours de base dans SAT-Admin, la société  atteste 
que la personne annoncée maîtrise le maniement de l'arme sans faute et connaît le 
démontage et le nettoyage de celle-ci. 

• Livret de service : pour les citoyens suisses pour lesquels le SSCM Fribourg n’a 
plus accès aux données militaires, je demanderai de m’adresser le livret de service. 

• Tireur étranger : pour pouvoir suivre un cours MT, un tireur étranger doit : 

 Etre en possession d’une autorisation de l’autorité militaire cantonale pour parti-
ciper aux exercices fédéraux. 

 Remettre à l’OFT 5 FR (proginan@bluewin.ch) une copie d’un permis d’acquisi-
tion d’armes. 

 

3 Cours pour directeurs de jeunes tireurs (CDJT) 
• Les dates des cours sont publiées dans SAT-Admin (Administration des cours) et 

sur le site internet : Tir hors du service 

• Selon l’art 13 de l’Ordonnance sur le tir hors du service, il est nécessaire d’avoir ac-

compli au préalable un cours pour moniteurs de tir fusil pour pouvoir participer à 

un CDJT. 

• L’inscription au cours doit se faire avec SAT-Admin et n’est acceptée par le système 

que si un cours de base MT fusil a déjà été accompli. 

• Si une personne veut effectuer le cours de base MT fusil en mars 2025 et déjà ré-

server une place pour un cours pour directeurs de jeunes tireurs (CDJT) ayant lieu 

dès avril 2025, il y a lieu de m’informer par e-mail (proginan@bluewin.ch). Je pourrai 

ainsi effectuer une inscription préalable.  
 

4 Cours de répétition pour moniteurs de tir et directeurs JT 
 

4.1 Dates et types 

Cours de répétition 
Wiederholungskurse 

22.02.2025 / 0815-1700 25.10.2025 /0815-1700 
Français Deutsch Français Deutsch 

Moniteur de tir fusil 
Schützenmeister Gewehr 

No 1-1/2025 Nr. 2-1/2025 No 3-1/2025 Nr. 4-1-/2025 

Moniteur de tir pistolet 
Schützenmeister Pistole 

No 1-2/2025 Nr. 2-2/2025 No 3-2/2025 -- 

Directeur jeunes tireurs 
Jungschützenleiter 

No 1-3/2025 Nr. 2-3/2025 No 3-3/2025 -- 

Délai d’inscription 
Einschreibefrist 

15.01.2025 
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4.2 Informations particulières concernant les cours de répétition 

• Un moniteur de tir/DJT dont la durée de fonction arrivera à échéance à fin 2025 doit 
effectuer un cours de répétition en 2025 pour pouvoir poursuivre cette activité dès 
2026. 

• Vous trouvez dans SAT-Admin les moniteurs de tir et/ou DJT de votre société qui de-
vraient effectuer un cours de répétition en 2025 : 
Navigation : Aperçu / Société de tir – Activités : 

 
• Une personne avec la formation DJT accomplit en principe le CR comme DJT, même 

si elle n’exerce plus cette fonction. Comme ceci, son statut de DJT est toujours va-
lable. Ceci a aussi une influence sur les places disponibles par classe. 

• Un cours de répétition ne peut pas être accompli de manière anticipée. 
 

Je vous remercie de votre collaboration pour le bien et la sécurité de notre sport et vous sou-

haite, ainsi qu’à vos proches, de Joyeuses Fêtes de fin d’année et mes vœux les meilleurs 

pour l’année 2025. 
 
Avec mes cordiales salutations. 

 

 
Col Antoine Progin 

Officier fédéral de tir ar 5 FR 

 

 

Annexe  

Aide-mémoire pour la saisie d’une inscription à un cours 

 

Pour info 

SSCM Fribourg 

Présidents et membres CT 1-5 FR (directement) 

Président SCTF 

Présidents des fédérations de tir des districts 

Site internet SCTF 
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SAT-Admin 
Aide-mémoire pour la saisie d’une inscription à un cours  
 
1 Navigation : DOMAINE DU TIR / Administration des cours 

 

2 Cliquer sur la ligne du cours concerné 

 
 

3 Cliquer sur : AJOUTER UN PARTICIPANT AU COURS 

 
 

4 1    Saisir le participant 

.           2    Cocher la case «Je confirme que le participant n’a pas effectué de service civil» 

Une personne qui a effectué du service civil ne peut pas recevoir une arme en prêt. 

De ce fait, elle ne peut pas participer à un cours pour moniteurs de tir/directeurs JT. 

            3    Cliquer sur : AJOUTER 

 
 

 

 

26.11.2024 / OFT 5 FR 


